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Ils sont de toute façon à comparer avec les 

48 TWh d’électricité d’origine nucléaire 

(horizon 2025) ou 14 TWh (dès 2015)… 

De plus, il s’agit d’une énergie intermittente.

• Biomasse : 
Etopia évoque un niveau de production de 6TWh 
pour 2025. Un des problèmes en la matière est la 

compétition sur la ressource entre diff érents usages 

(il suffi  t à cet égard de se référer aux nombreuses 

interventions de l’Association des Fabricants de 

Pâtes, Papiers et Cartons de Belgique, Cobelpa, atti-

rant l’attention des responsables politiques sur le 

risque d’une utilisation croissante du bois de tritu-

ration pour la production d’énergie et la nécessité de 

donner la priorité à la valorisation matière des fi bres 

ligneuses…), voire aux conséquences environne-

mentales d’une surexploitation de la ressource. 

• Solaire Photovoltaïque : 
IEW estime le potentiel à 1 TWh à l’horizon 2025. Le 

problème de cette énergie reste le coût, même si l’on 

peut s’attendre à ce qu’il se réduise à l’avenir.

• Hydraulique : 
Le potentiel principal est largement exploité … 

depuis longtemps en Belgique : 0,3 TWh. Grâce 

aux avancées technologiques et à l’exploitation de la 

petite hydro (mais qui peut être sujet à controverse 

compte tenu de l’impact potentiel sur l’écosystème 

local), on va encore produire quelques dizaines de 

GWh/an.

• Potentiel des fi lières de production 
d’électricité issue de sources 
d’énergie renouvelables :

En prenant les hypothèses les plus optimistes, on 

peut tabler au grand maximum sur un potentiel 

de production renouvelable de 20 TWh à l’horizon 

2025-2030, à comparer avec les 48 TWh actuels du 

nucléaire23. 

Il s’agit d’hypothèses maximalistes basées sur 

des politiques particulièrement pro-actives, une 

acceptation citoyenne maximale, des investisse-

ments importants dans le réseau de transport et de 

distribution… 

• Et la cogénération ?
La cogénération (production combinée de chaleur 

et d’électricité) est une fi lière prometteuse, qui doit 

incontestablement être davantage soutenue et 

promue, car elle off re des rendements bien supé-

rieurs (du fait de la récupération de la chaleur) à celui 

des centrales classiques. Cependant, à moins de les 

faire fonctionner à partir de biomasse, les centrales 

23 :  Autre indication : l’étude sur l’évolution des énergies renouvelables en Bel-

gique 1974-2025 (par Palmers G. et al, Renewable energy evolution in Belgium 

1974-2025, SPSD, 2004) estime dans son scé nario BAU qu’en 2025, seuls 8TWh 

électriques seront produits à partir d’énergies renouvelables. BAU = Business As 

Usual donc déjà incluses les aides actuelles très importantes.
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de cogénération recourent aussi aux énergies fossiles. 

Elles ne peuvent donc en tant que telles être comp-

tabilisées dans le potentiel d’énergies renouvelables 

(sauf si elles fonctionnement à partir de biomasse).

4.4. Sortir dès 2015 du 
nucléaire : quel impact sur 
les prix de l’électricité ?

4.4.1 Plusieurs éléments se 
conjugueront pour accroître la 
facture énergétique 

La question du lien entre coût de production de 

l’électricité, émissions de Co₂ et prix de vente de 

l’électricité est une question complexe.

 Le prix du marché de l’électricité est librement 

fi xé dans le marché libéralisé (le prix du commo-

dity représente environ 50% du prix fi nal pour 

le consommateur d’électricité). Il est déterminé 

par le coût marginal de production (soit la 

dernière unité mise en œuvre, souvent au gaz ou 

au charbon). Ce qui explique que le consomma-

teur ne bénéfi cie pas des intéressants coûts de 

production liés à l’énergie nucléaire (10 à 15€/

MWh ; à comparer à une centrale au charbon : 

30 €/MWh ou à une centrale TGV : 70 €/MWh). 

Dans le même temps, une rente de situation 

bénéfi cie au producteur historique Electrabel-

SUEZ, qui constitue un frein à une réelle concur-

rence sur le marché belge de l’électricité24.

 Par ailleurs, le lien entre valeur de la tonne de 

Co₂ et prix de l’électricité n’est pas des plus trans-

parents (les électriciens répercutent-ils, et si oui 

24 :  Les pax Electrica 1 et 2 ont voulu apporter au moins en partie une réponse 

à cette situation.

dans quelle mesure, ou pas la valeur des quotas 

de Co₂, alloués gratuitement jusqu’à présent, 

dans le prix de l’électricité ?).

Ces remarques préalables étant faites, il est indis-

cutable que la fermeture dès 2015 des premières 

centrales nucléaires entraînera un certain nombre de 

conséquences, qui se traduiront dans la facture du 

consommateur : 

- la nécessité d’investir dans de nouvelles centrales 

au gaz et au charbon, à amortir ;

- la nécessité de soutenir de façon accélérée les 

investissements dans les unités de production 

d’électricité d’origine renouvelable et à partir 

de cogénération (qui nécessitent un soutien 

important de la part de l’ensemble des 

consommateurs – cfr infra) ; 

- la nécessité d’investir de façon impor-

tante dans le réseau électrique, notam-

ment de transport, pour faire face à 

l’augmentation des unités de production 

décentralisée (cfr parcs éoliens on et off  

shore) ;
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- le risque d’une pénurie et d’un recours accru à 

l’électricité importée (donc, par exemple, coûts 

de transport à intégrer), ou d’une augmentation 

des prix résultant de cette pénurie ;

- le coût Co₂ de l’électricité produite, pour la partie 

substituée par le gaz, voire le charbon, dès lors 

qu’en 2012, l’allocation des quotas se fera aux 

enchères

- le coût Co₂ pour les autres secteurs de consom-

mation, voire pour les pouvoirs publics (achat de 

quotas)

- la plus grande dépendance des prix de l’élec-

tricité belge par rapport aux prix des combus-

tibles fossiles, dont on connaît l’instabilité (sous 

réserve de la remarque préalable ci-dessus) ;

Le Bureau Fédéral du Plan note que dans son scénario 

de référence, qui intègre la sortie progressive du 

nucléaire « en ce qui concerne les coûts de produc-

tion moyens, on observe qu’ils augmentent de pas 

moins de 36% au cours de la période de projection, 

ce qui correspond à une hausse d’un peu plus de un 

pourcent par an. (…) Cette forte hausse du coût 

moyen de production s’explique, d’une part, par le 

fait que la production d’électricité doit dorénavant 

se passer du parc nucléaire, qui a vécu, et d’autre 

part, par une augmentation sensible des prix du gaz 

naturel et du charbon. En 2030, les coûts variables 

(dont les combustibles) représentent donc plus de 
la moitié du coût moyen total. (…) 

Dans le scénario de réduction de 15% des émis-

sions de Co₂ à l’horizon 2030, sans nucléaire, le coût 

moyen de production en 2030 est 20% supérieur 

au coût de la projection de référence (ou 64% plus 

élevé que le coût de 200025) alors que dans le même 

temps le secteur électrique réduit ses émissions de 

Co₂ de 48% par rapport au niveau du scénario de 

référence. Ce renchérissement du coût de production 

s’explique par les facteurs suivants : substitution gaz-

charbon et un parc de production plus étendu pour 

tenir compte du caractère intermittent de certaines 

sources d’énergie renouvelables (…) »

Par ailleurs, le BfP indique que les dépenses d’in-

vestissement du secteur électrique (hors investisse-

ments liés aux réseaux de transport et de distribution 

d’électricité) sont estimées à quelque 17 milliards 
d’euros de 2000 sur la période 2006-2030. » 

N.B. : les estimations du BfP ne font pas état des 

coûts liés aux mesures de soutien indispensables 

pour développer les unités de production d’électri-

cité à partir de sources d’énergie renouvelables.

D’après l’étude de la CREG sur le prix de l’électricité 

de 2006, « la concentration des nouveaux investisse-

ments dans les centrales gaz, le scénario de sortie du 

nucléaire, le coût des normes “Kyoto” (émissions de 

Co₂) laissent prévoir une hausse des prix. » 

25 :  Le BfP estime à +13% par rapport à 2000 le coût moyen de production avec 

l’option nucléaire, laquelle permet de compenser les eff ets du prix du gaz naturel 

et le recours accru aux SER (plus grande capacité de production nécessaire).
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Outre les conséquences sociales de cette augmenta-

tion attendue des prix de l’électricité, l’impact sur la 

compétitivité des entreprises doit être considéré 

également. A cet égard, l’ICEDD souligne, dans son 

bilan énergétique wallon 2007, que le secteur indus-

triel a été frappé de plein fouet par l’augmentation 

des prix de l’électricité ces dernières années. Ainsi, la 

progression sur une année (2005-2006) a pu s’élever 

jusqu’à 18% pour certaines catégories de consom-

mateurs industriels…il convient donc d’être attentif 

à ne pas créer les conditions d’une amplifi cation de 

cette augmentation des coûts énergétiques.

4.4.2. Substituer la capacité 
nucléaire par l’électricité 
produite à partir de sources 
d’énergie renouvelables : il 
faut en dire le prix pour le 
consommateur 

Avant d’avancer qu’il n’y a aucun problème à subs-

tituer la capacité de production nucléaire belge 

par des unités de production d’électricité d’origine 

renouvelable (le point 4.3. montre combien cette 

assertion est discutable), il convient d’assurer la 

transparence quant aux conséquences de cette affi  r-

mation, notamment pour la facture du consomma-

teur. Et pour cela, il faut se baser sur les chiff res.

Le parc de production d’électricité nucléaire a produit 

près de 48 TWh en 2006, soit 48.000.000 MWh.

Pour arriver à produire cette quantité (et ce, sans 

compter que l’expérience danoise a démontré que 

les réseaux commençaient à poser des problèmes 

une fois les 20% d’énergie décentralisée atteint), il 

faudrait installer, à titre d’exemple, 16 000 éoliennes 

de 1,5 MW sur le territoire belge26. 

Au coût actuel du certifi cat vert, cela représente-

rait environ 90 €/MWh x 16 000 éoliennes x 2000 

h/éolienne x 1,5 MW = 4 320 000 000 €/an de 

subsides (sur la facture, pendant 15 ans). 

Ramené à la facture d’un consommateur type d’élec-

tricité (3.500 kwh/an), cela représente près de 180 €/ 

an de surcoût pour un ménage. Pour un ménage en 

bi-horaire, consommant 7500 kwh/an, cela repré-

sente un surcoût de 386 €/an. Pour un ménage se 

chauff ant à l’électricité (20.000 kwh/an), le surcoût 

pourrait s’élever à 1028 €/an.

Par ailleurs, il ressort d’une enquête portant sur la 

période de juin 2004 à mars 2008 que la commo-

dity, soit en gros le prix de vente de l’électricité par 

le producteur/fournisseur se situait aux alentours 

de 60 €/MWh. Dès lors, les aides à la production 

nécessaires pour remplacer le nucléaire par des éner-

gies renouvelables, de l’ordre de 50 €/MWh, impli-

queraient un quasi doublement de la partie 
commodity de la facture.

Résolument engagé dans le développement des 

sources d’énergie renouvelables mais conscient de 

l’impact de cette politique sur la facture d’électri-

26 :  Si le raisonnement est tenu pour l’éolien off  shore : les éoliennes étant plus 

puissantes et le vent plus fréquent, il faut moins d’éoliennes. Il ne faudrait « que » 

2880 éoliennes du type de celles installées via le projet C-Power pour remplacer 

le nucléaire. Même si les éoliennes en mer du Nord sont plus productives, leur 

entretien autant que leur installation est beaucoup plus onéreux. Le législateur en 

a tenu compte et leur garantit des certifi cats d’une valeur de 107 €/MWh (hors 

intervention dans les coûts de raccordement et les investissements à réaliser dans 

le renforcement du réseau de transport). Dès lors, l’exercice –théorique à ce stade 

– visant à substituer la capacité nucléaire par des éoliennes off -shore coûterait au 

consommateur 5 136 000 000 €/an de subsides à intégrer dans la facture élec-

trique des consommateurs. Cette fois, les aides à la production nécessaires pour 

remplacer le nucléaire par des énergies renouvelables, de l’ordre de 59 €/MWh, 

impliqueraient un doublement de la partie commodity de la facture (60 €/MWh).
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cité, le cdH a souhaité d’ailleurs apporter des 

correctifs au mécanisme des certifi cats verts 

mis en place en 2001.

En eff et, lors de la mise sur pied, en 2001-

2002, du mécanisme des certifi cats verts, 

des certifi cats verts ont été octroyés à des 

installations pré-existantes déjà amorties, 

qui ont ainsi pu bénéfi cier littéralement d’un 

« cadeau tombé du ciel ». Cela représentait 

96% des certifi cats verts octroyés en 2003 

(environ 53 millions €/an) et encore 83% 

des CV octroyés en 2005. Or, c’est Electrabel-
SUEZ qui bénéfi ciait des certifi cats verts sur ces 

installations, essentiellement des centrales hydro-

électriques et ce pour des investissements anciens. 

Et ces montants étaient bien sûr répercutés sur la 

facture du consommateur…. 

Dès mars 2006, le principe a été acquis au niveau du 

Gouvernement wallon de mettre fi n au cadeau 
fait en 2001 aux installations dites « historiques ». 

La récupération (sur base de la juste rémunération 

des capitaux investis) qui a été appliquée à partir 

de 2008 porte sur un montant d’environ 25 millions 

d’euros/an. Cela permet à la fois d’accorder des 

réductions de quotas de certifi cats verts au niveau 

de la facture d’électricité des consommateurs indus-

triels qui s’engagent dans une démarche de réduc-

tion de la consommation d’énergie et de réduction 

des émissions de Co₂ (accords de branche), tout 

en permettant à des investissements nouveaux en 

production d’électricité verte de voir le jour.

Pour conclure ce chapitre, il semble pertinent de se 

demander si la vocation de l’énergie nucléaire, dont 

la production est peu onéreuse puisque le coût du 

combustible intervient peu dans le prix fi nal de 

l’électricité et que nos centrales sont amorties, n’a 

pas pour vocation de rendre plus aisés les eff orts 

fi nanciers qui devront impérativement être mis en 

œuvre pour favoriser l’émergence maximale des 

énergies renouvelables en maintenant la facture 

globale à un coût raisonnable pour le consomma-

teur ? Et ce en attendant que les prix de l’électricité 

et les progrès technologiques ainsi que d’autres 

facteurs permettent à l’électricité renouvelable 

d’être compétitive. Ici encore, renouvelable et 
nucléaire ne s’opposent pas, ils se complètent et 

se soutiennent, du moins si l’objectif est de combiner 

favorablement le social (impact de la facture énergé-

tique des ménages), l’économique (compétitivité de 

nos entreprises) et l’environnement (émission de Co₂ 

et développement maximal de la production d’élec-

tricité renouvelable). 

4.5. Les économies d’énergie 
suffi ront-elles face à la 
suppression du nucléaire ?

Les économies d’énergie permettront de combler le 

solde de la production nucléaire, non couverte par 

les sources d’énergies renouvelables, répondront 

certains…

Le nucléaire fournit entre 55 et 60% de l’électricité 

consommée dans notre pays, nous devons de plus en 

importer aujourd’hui de l’ordre de 10% (selon Elia, 

près de 17% sur le 1er semestre de l’année 2008…). 

Admettons même une production d’électricité à 

partir de sources d’énergie renouvelables équiva-

lente à 25% (chiff res les plus optimistes avancés 

par les associations environnementales : pour 

rappel, environ 22 TWh d’électricité issue de sources 
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d’énergie renouvelables) de la consommation d’élec-

tricité à l’horizon 2025, laquelle est supposée ne pas 

augmenter à cet horizon par ailleurs. Pour assurer 

notre indépendance énergétique (volet électrique) 

sans nucléaire, et en compensant l’importé (10% 

-majoritairement nucléaire français), il faudrait donc 

économiser à l’horizon de 2025 environ 40% de 

l’électricité aujourd’hui consommée.

La réalité est que la consommation d’électri-
cité est en augmentation constante ces dernières 

années et risque de continuer à augmenter (compte 

tenu du développement technologique, de l’amé-

lioration du confort de vie, de l’évolution du tissu 

économique, etc.).

Les chiff res en attestent : ceux qui opposent l’Uti-

lisation Rationnelle de l’Energie et la production 

d’électricité verte avec le nucléaire se trompent 

lourdement. Tant le manque actuel de capacité de 

production électrique que le défi  énergétique et 

climatique qui est aujourd’hui le nôtre, imposent de 

continuer à la fois une vigoureuse politique d’amé-

lioration de l’effi  cience énergétique dans tous les 

secteurs de la consommation électrique (et autres 

énergies d’ailleurs) ainsi qu’un développement de 

toutes nos ressources en énergie renouvelable, et de 

maintenir les centrales nucléaires jusqu’à ce que les 

alternatives puissent au maximum prendre le relais.

5. L’énergie nucléaire, la panacée ?

Ayant énuméré les arguments chiff rés ci-avant en 

ce qui concerne les aspects environnementaux, le 

prix, le potentiel de production des énergies renou-

velables et les eff orts considérables à réaliser en 

matière de réduction de la consommation d’électri-

cité, peut-on dire pour autant que le nucléaire est la 

solution miracle pour répondre au défi  énergétique 

et environnemental ? 

Non, assurément. L’énergie nucléaire n’est à l’évi-

dence pas une énergie exempte de défauts. On cite 

généralement les problématiques suivantes :

1 La gestion des déchets nucléaires

2 La sûreté nucléaire

3 La garantie de fi nancement du démantèlement 

des centrales nucléaires

La gestion des déchets nucléaires
La gestion des déchets nucléaires est un réel enjeu, 

qui ne doit pas être minimisé. Comme le souligne 

S. FURFARI, dans la plupart des pays du monde, 

la question se focalise sur les déchets hautement 

radioactifs qui représentent 5% du volume 

total des déchets nucléaires et 95% de la 

radioactivité. 

Les déchets nucléaires se distinguent en eff et 

selon trois catégories:

- Les déchets de type A, qui sont de durée 

de vie courte et représentent plus de 

80% en volume du total des déchets. 

Ils peuvent être stockés en surface ou en 

faible profondeur.
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- Les déchets de type B, résidus de la fabri-

cation des combustibles et du traitement des 

effl  uents du retraitement.

- Les déchets de type C, résidus du retraitement 

des combustibles irradiés, de longue durée de 

vie.

C’est l’Ondraf qui gère les programmes qui 

doivent aboutir à la mise en œuvre d’une solution 

pour la gestion à long terme des déchets radioactifs. 

En ce qui concerne les déchets de type A (faiblement 

ou moyennement radioactifs et de courte durée de 

vie) le gouvernement fédéral a décidé le 23 juin 

2006 de leur stockage défi nitif en surface à Dessel 

en Campine. Le programme actuel se concentre sur 

l’implémentation à partir de 2011 du projet proposé 

par le partenariat STOLA-Dessel, avec pour objectif 

la mise en œuvre du stockage à partir de 2016. Le 

processus participatif27 mis en place pour la défi ni-

tion du projet reste activé. 

En ce qui concerne les déchets de type B et C (de 
27 :  Les partenariats mis en place par l’Ondraf impliquent que ce sont les po-

pulations locales qui défi nissent le projet défi nitif en l’insérant dans le plan de 

développement socio-économique de leur région. On trouve en annexe le schéma 

aboutissant à la situation actuelle. A noter que le même processus s’est déroulé au 

sein des communes de Mol et de Fleurus-Farciennes : Mol a rentré sa proposition 

comme Dessel, le conseil communal de Fleurus a refusé de retenir la proposition 

du partenariat local; le gouvernement fédéral a retenu la proposition de Dessel, 

tout en prévoyant une concertation entre les communes de Dessel et de Mol.

haute activité et/ou de longue durée de vie), le 

gouvernement fédéral examine diff érentes pistes : 

les études en sont donc au stade d’une recherche 

méthodologique, du développement et de la 

démonstration des concepts de stockage, en se 

focalisant sur le stockage géologique dans l’argile de 

Boom retenue comme référence28.

La voie choisie actuellement par la Belgique est 

de stocker les déchets C les plus radioactifs dans 

des bassins d’eaux des centrales, la possibilité d’un 

retraitement ultérieur restant ouverte. 

Selon le Professeur STREYDIO, des solutions satisfai-

santes existent et peuvent être exploitées. De plus, il 

est possible de localiser dans le temps et dans l’es-

pace les problèmes liés aux déchets nucléaires, ce 

qui n’est pas le cas pour les gaz à eff et de serre. Par 

ailleurs, le problème du réchauff ement climatique 

n’est quant à lui ni contrôlé ni contrôlable à court 

terme, tandis que des solutions techniques existent 

pour la gestion des déchets radioactifs.

Le risque nucléaire
L’AIEA, organisation spécialisée de l’ONU, est l’insti-

tution qui gère et défi nit les questions de sûreté des 

installations nucléaires. Selon S. FURFARI29, « depuis 

le 11 septembre 2001, les questions de sécurité sont 

devenues plus préoccupantes que jamais. L’AIEA s’est 

mise à l’œuvre sur chaque continent pour réaliser un 

meilleur contrôle des matières nucléaires, protéger 

les installations nucléaires et renforcer le contrôle aux 

frontières. Même si beaucoup reste à faire, les forces 

28 :  Cette argile est celle dans laquelle est construit le laboratoire souterrain sur 

le site du CEN à Mol: on y trouve le laboratoire HADES et on y mène l’expérience 

PRACLAY.

29 :  « Le Monde et l’Energie. Enjeux géopolitiques. », FURFARI, S. (2007)
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de sécurité ainsi que les obstacles de protection ont 

été renforcés dans les installations nucléaires du 

monde entier et une série de mesures proportion-

nelles aux risques et aux vulnérabilités actuelles de 

sécurité ont été adoptées. L’industrie nucléaire a été 

très proactive en abordant ces préoccupations de 

sécurité (…) »

Ajoutons que dans une récente (19 novembre 2008) 

communication de la Commission au Conseil, au 

Comité économique et social européen et au Comité 

des Régions, intitulée « Plan d’action européen en 

matière de sécurité et de solidarité énergétiques », 

la Commission rappelle que « le cadre de sûreté et 

sécurité nucléaires appliqué sur tout le territoire de 

l’UE relève de l’intérêt commun » et annonce qu’elle 

présentera une proposition révisée de directive 

établissant un cadre communautaire pour la sécurité 

nucléaire, donnant suite à la création d’un groupe à 

haut niveau sur la sûreté nucléaire et la gestion des 

déchets (composé des régulateurs nationaux) et aux 

discussions menées au sein du forum européen sur 

l’énergie nucléaire. 

Le fi nancement du démantèlement 
des centrales nucléaires
Le démantèlement des centrales nucléaires est 

une opération complexe sur le plan technique, qui 

mobilise des moyens fi nanciers considérables. Les 

sommes en jeu pour parvenir à la réhabilitation du 

site d’une centrale nucléaire sont actuellement esti-

mées à dix à quinze pourcents du coût de l’investis-

sement initial par réacteur à démanteler. A cet égard, 

la Commission européenne demande désormais aux 

Etats membres dotés de centrales nucléaires de lui 

fournir davantage d’éléments d’information qui lui 

permettront, dans un premier temps, de défi nir un 

cadre commun et, à terme une harmonisation des 

méthodes de fi nancement du démantèlement des 

centrales au sein de l’UE.30

En Belgique, la loi du 11 avril 2003 sur les provi-

sions constituées pour le démantèlement des 
centrales nucléaires et pour la gestion des 
matières fi ssiles irradiées dans ces centrales 

a mis en place toute une série de mécanismes qui 

doivent aboutir à la constitution en temps voulu de 

provisions suffi  santes pour le démantèlement des 

centrales existantes et pour l’évacuation des déchets 

et, le cas échéant, des combustibles usés lorsque 

les centrales nucléaires actuelles auront cessé de 

fonctionner. La loi prévoit entre autres que c’est le 

gestionnaire des provisions (càd Synatom) qui est in 

fi ne responsable de la mise à disposition des moyens 

fi nanciers nécessaires. 

Cette question doit bien entendu requérir toute l’at-

tention des responsables politiques qui doivent s’as-

surer, a fortiori en cas de prolongation des centrales, 

que les budgets sont constitués pour faire face aux 

coûts du démantèlement et de gestion des déchets.

30 :  « Le Monde et l’Energie. Enjeux géopolitiques. », FURFARI, S. (2007)
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Pour les raisons, évoquées très brièvement au 

point 5, il est évident que l’énergie nucléaire 

n’est pas LA solution ultime au défi  énergé-

tique auquel la Belgique (mais aussi l’ensemble 

de la planète) est confrontée. 

Mais elle peut constituer une solution transi-
toire qui permette de rencontrer les multiples 

enjeux qui accompagnent la question énergétique, 

dont les aspects de sécurité d’approvisionnement et 

d’émissions de Co₂ ne sont pas des moindres…

Le maintien dans les termes actuels du calendrier de 

fermeture des centrales nucléaires (première ferme-

ture prévue dès 2015), en l’absence d’un plan 
de substitution crédible qui aurait dû accom-
pagner la décision de 2003, conduira à une 

augmentation drastique de notre consom-
mation d’énergie fossile, en particulier de gaz, 

et ce, malgré les eff orts considérables déjà consentis 

en matière de soutien à la production d’électricité à 

partir de sources d’énergie renouvelables et malgré 

les mesures prises pour réduire la consommation 

d’énergie (et les réductions constatées en région 

wallonne).

Certains exemples étrangers montrés souvent en 

exemple doivent nous interpeller dans la réalité de 

leurs chiff res, sans vouloir polémiquer ou tomber 

dans le simplisme. L’Allemagne, et surtout le 

Danemark, pays pionniers et en pointe s’il en est 

en matière d’énergies renouvelables, dont l’éolien, 

fi gurent parmi les « mauvais » élèves de l’Union 

européenne pour ce qui concerne les émissions de 

Co₂ par habitant. Et l’Allemagne, qui a décidé de 

fermer ses centrales nucléaires, est confrontée à un 

risque majeur d’insuffi  sance de capacité de produc-

tion d’électricité.

Pour le cdH, la Belgique doit sortir en priorité de sa 

dépendance aux énergies fossiles, dont l’usage 

a des impacts désastreux en termes d’émissions de 

gaz à eff et de serre, de sécurité d’approvisionnement 

(risques géopolitiques, problème des ressources), de 

coûts de production de l’électricité. 

Le cdH a d’ailleurs fait de la question de la maîtrise 
durable de l’énergie (réduction de la consomma-

tion d’énergie, soutien au développement de toutes 

les fi lières d’énergies renouvelables), tant au niveau 

fédéral que régional, son cheval de bataille et peut 

se targuer de résultats incontestables, comme en 

témoigne la présente note.

Mais les objectifs européens demanderont aux 

Gouvernements, quels qu’ils soient, d’accélérer 

encore la tendance. Rappelons à ce sujet que les 

objectifs européens en matière de développement 

des sources d’énergie renouvelables sont CONTRAI-

GNANTS. Et, à ce sujet, plus la consommation 

6. Conclusions : l’urgence de conju-
guer avec raison nos impératifs 
énergétiques et environnementaux
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d’énergie sera réduite, plus les objectifs en matière 

d’énergies renouvelables et d’émissions de Co₂ 

seront facilement atteints. Réduire la consommation 

d’énergie dans tous les secteurs de consommation 

(résidentiel, tertiaire, industriel, transports) est LE 
DEFI, L’IMPERATIF incontournable de l’action 

politique dans ce domaine.

A côté de cet engagement déterminé, et pour toutes 

les raisons avancées précédemment, il faut oser 

poser le débat sur le prolongement des centrales 

nucléaires dans notre pays.

A l’heure actuelle, de plus en plus de personnes 

sont conscientes de cette situation, mais certains 
n’osent pas regarder la réalité en face, bien 
souvent pour des raisons idéologiques/
médiatiques/électorales. 

Pourtant, le gouvernement fédéral actuel, 
sous pression notamment du cdH, s’est 
engagé dans sa déclaration gouvernemen-
tale à « mettre en place, avant la fi n juin 2008, un 

groupe d’experts nationaux et internationaux, entre 

autres du GIEC, chargé d’étudier quel devra être le 

mix énergétique idéal de la Belgique à moyen et long 

terme. Ce groupe d’experts présentera son rapport afi n 

de permettre au Gouvernement de prendre les déci-

sions nécessaires avant la fi n 2009. ». Le gouverne-

ment a rappelé sa détermination dans sa déclaration 

de politique générale présentée au parlement le 

14 octobre 2008 : « Dans le courant de 2009, nous 

déterminerons le mix énergétique pour l’avenir, sur 

la base d’arguments rationnels et réfl échis, en fonc-

tion de la sécurité d’approvisionnement et d’un taux 

d’émission de Co₂ le plus faible tout en tenant compte 

du coût. »

Certains pionniers du mouvement écologistes se 

risquent aujourd’hui à revoir leur position sur la 

question. Ainsi, James Lovelock, scientifi que défen-

seur de la nature, membre de l’Association des 

Ecologistes Pour le Nucléaire (AEPN), s’exprimait en 

ces termes, parlant du nucléaire : « Il n’y a pas d’autre 

solution viable, propre, écologique, et économique-

ment acceptable, à la dangereuse habitude que nous 

avons prise, qui consiste à brûler des combustibles 

fossiles ».

Pour les raisons évoquées brièvement au point 5, 

le cdH ne pense pas que le nucléaire soit la solu-

tion à tous les problèmes causés par nos modes 

de consommation d’énergie, mais diff érer de 

quelques années la fermeture des centrales 

nucléaires permettrait d’accompagner la 

transition vers un système énergétique plus 

durable.
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Enfi n, La décision qui devra être prise tôt ou 

tard, doit cependant s’accompagner d’une 

série de conditions (la loi est d’initiative 

politique et constitue donc un levier d’action 

stratégique face aux opérateurs énergé-

tiques) en lien avec les aspects suivants, et 

notamment :

• Un rapport sur la sécurité des 
centrales dont la durée de vie serait 

prolongée et une évaluation des 
mesures à prendre et des investisse-
ments à réaliser en vue de garantir une 
sécurité maximale de ces centrales ;

• Une évaluation des profi ts engendrés 
par la prolongation des centrales et une 
réfl exion sur les mesures à prendre pour 
que ces profi ts aient des retombées posi-
tives pour la collectivité : 

- en termes de soutien au déve-
loppement des sources d’énergie 
renouvelables, 

- en termes de fi nancement de 
programmes d’investissements 
visant à réduire la consommation 
d’énergie, 

- en termes de maîtrise de la facture 
énergétique ; 

- en termes de renforcement de 
la concurrence sur le marché de 
l’électricité.

• Une évaluation des provisions consti-
tuées et de la suffi  sance de leurs 
montants pour assurer le démantèle-
ment à terme des centrales ainsi que la 
gestion des déchets nucléaires

• Une solution durable pour le stockage 
des déchets nucléaires de catégorie 
B et C

En résumé, le cdH appelle au développement 
d’un couple énergie renouvelable – énergie 
nucléaire permettant de soulager le climat, 

les ménages et les entreprises. Ce couple serait 

basé sur un prolongement des centrales 
nucléaires actuelles et d’une montée en puis-
sance de la production d’électricité renou-
velable couplée à une diminution de la 
consommation d’énergie. 

A terme, l’axe énergie renouvelable – réduc-
tion de la consommation d’énergie sera 
amené à prendre le dessus sur la production 
d’électricité à base d’énergie nucléaire.
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